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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement 
maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription 
Délai de mise  

en œuvre 

E.1 Le projet d’établissement est caduc et 
son contenu ne répond pas aux 
impératifs énoncés dans l’article L.311-
8 du CASF.  

Pré 1 Rédiger un nouveau projet 
d’établissement en prenant en 
compte les impératifs de l’article 
L.311-8 CASF 

6 mois 

E.2 L'organisation retenue de la 
commission de coordination 
gériatrique ne remplit pas les missions 
prévues dans l'arrêté du 5 septembre 
2011. 

Pré 2 Revoir la composition et 
l'organisation de la commission 
de coordination gériatrique, en 
lien avec l'arrêté du 5 
Septembre 2011 (article 1 et 2) 

Prescription levée 

E.3 Le temps de travail en équivalent 
temps plein du médecin coordonnateur 
contrevient aux dispositions de l’article 
D. 312 -156 du CASF 

Pré 3 Réviser le temps de travail du 
médecin coordonnateur, afin de 
l’adapter au nombre de 
résidents de l’établissement. 

Prescription levée 

 
 
 

Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation 
Délai de mise en 

œuvre 

R.1 La distinction des Evènements 
Indésirables, Evènements Indésirables 
Graves et Evènements Indésirables 
Graves liés aux soins (EIGS) n’est pas 
clairement définie : Les évènements 
sont consignés sur la même fiche de 
signalement mais sont traités 
différemment selon la gravité.  

Rec.1 Fournir ces précisions afin de 
faciliter la compréhension du 
personnel sur le type 
d’évènement et le traitement 
réservé. 

1 mois 

R.2 Le plan d’amélioration de la qualité 
n’est pas daté, ne nomme pas de 
responsable de la réalisation des 
actions déclinées et ne précise pas les 
échéances fixées. 

Rec. 2 Compléter le document en 
précisant les échéances et les 
responsables d’actions. 

Recommandation 
levée 

 
 
 

 


